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VILLE DE

GENÈVE
LEGISLATURE 2007-2011

ARRÊTÉ PR-704 V
SEANCE DU 13 OCTOBRE 2010

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l article 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

par 42 oui contre 23 non

Article unique. - Le règlement concernant la salle de concert de l'Alham-
bra est approuvé.
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